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PREAMBULE
Le Conseil Municipal de la commune de CHANTILLY a approuvé les dispositons de
son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 31 mars 2017. La commune appartent à la
Communauté de Communes de l’Aire Cantlienne et n’est pas soumise aux
dispositons d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 

Après quelques années d’utlisaton, la municipalité souhaite procéder à des
modifcatons mineures d’ordre rédactonnel et graphique du PLU. Une procédure
de modifcaton simplifée a été lancée en ce sens. Par la suite, la commune a
souhaité intégrer de nouvelles modifcatons à son projet. Ces dernières n’entraient
plus dans le champ d’applicaton de la modifcaton simplifée et la procédure a
évolué vers une modifcaton de droit commun. 

Le présent rapport s’atache à présenter et justfer les évolutons envisagées par la
Municipalité de Chantlly. 

CONTEXTE JURIDIQUE
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme réglementaire,
d’initatve communale en ce qui concerne Chantlly. Il régit les règles générales et
les servitudes d’occupaton du sol. C’est le document de base de la planifcaton
urbaine. Ce document peut évoluer suivant plusieurs types de procédures en
foncton de l’importance des modifcatons envisagées : 

- La procédure de révision, défnie aux artcles L153-31 à L153-35 du Code de
l’Urbanisme. Cete procédure est appropriée dans les cas suivants : changer les
orientatons défnies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables
(PADD) ; réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et
forestère ; réduire une protecton édictée en raison des risques de nuisances, de la
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou une évoluton de nature à
induire de graves risques de nuisance ; ouvrir à l’urbanisaton d’une zone à

urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa créaton, n’a pas été ouverte à
l’urbanisaton ou n’a pas fait l’objet d’acquisitons foncières signifcatves de la part
de la commune ou de l’établissement public de coopératon intercommunale
compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.
L’artcle L153-36 du Code de l’Urbanisme indique que « sous réserve des cas où une
révision s’impose en applicaton de l’artcle L153-31, le plan local d’urbanisme est
modifé lorsque l’établissement public de coopératon intercommunale ou la
commune décide de modifer le règlement, les orientatons d’aménagement et de
programmaton ou le programme d’orientatons et d’actons »

- La procédure de modifcaton avec enquête publique, défnie à l’artcle
L153-41 du Code de l’Urbanisme, est quant à elle appropriée dans les cas suivants :
pour majorer de plus de 20% les possibilités de constructon résultante, dans une
zone, de l’applicaton de l’ensemble des règles du plan ; diminuer ces possibilités de
construire ; réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; appliquer l’artcle
L131-9 du Code de l’Urbanisme.

- La modifcaton selon une procédure simplifée avec mise à dispositon du
public, défnie aux artcles L153-45 et L153-46 du Code de l’Urbanisme est
appropriée dans les autres cas et lorsque le projet de modifcaton a pour objet la
rectfcaton d’une ou plusieurs erreur(s) matérielle(s).
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CHAPITRE 1 - ÉVOLUTIONS 
ENVISAGÉES DU DOCUMENT 
D’URBANISME

Le présent document présente les diférentes évolutons envisagées au sein du Plan
Local d’Urbanisme actuellement en vigueur. 

Une parte des évolutons porte sur des adaptatons mineures du règlement
graphique ainsi que du règlement écrit tandis que l’autre parte porte
principalement sur la créaton d’emplacements réservés et de nouvelles Orientaton
d’Aménagement et de Programmaton (OAP) permetant d’encadrer le
développement de secteurs stratégiques afn de concilier optmisaton du foncier
disponible et préservaton de la qualité paysagère, environnementale et
patrimoniale des sites concernés conformément à l'orientaton n°1 – objectf n°2 du
Projet d'Aménagement et de Développement Durables « densifer de façon
raisonnée les secteurs présentant un potentel d'évoluton ». Sur ce point, il est
précisé que ce même objectf du PADD prévoyait une populaton de 12 000
habitants à l'horizon 2027. Pourtant, selon les dernières données INSEE, la
populaton communale était de 10 652 habitants en 2021 malgré une producton de
logements légèrement supérieure à ce que prévoit le PADD. La présente procédure
ne changera donc pas les orientatons défnies par le PADD.

1. AJOUTS DE NOUVEAUX ÉLÉMENTS PROTÉGÉS :

La ville de Chantlly dispose d’un patrimoine aussi riche que diversifé qu’il convient
de protéger et de valoriser. Au sein du document en vigueur, plus de 150 éléments
de patrimoine (bât et non-bât) ont été protégés. La commune souhaite aujourd’hui
renforcer cete liste en ajoutant diférents éléments. 

Suivant les évolutons décrites dans la présente parte, les pièces suivantes sont
modifées     : 

• Annexe 11 – Identfcaton du patrimoine bât et non bât, remarquable

• 5.b Plan n°2 – Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural
et végétal – Plan général 1/6500ème

• 5.b Plan n°2 – Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural
et végétal – Zoom 1 – 1/2500ème (échelle qui passera au 1/2000ème à l'issue
de la présente modifcaton)

• 5.b Plan n°2 – Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural
et végétal – Zoom 2 – 1/2500ème (échelle qui passera au 1/2000ème à l'issue
de la présente modifcaton)
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1.1. AJOUT DE PLUSIEURS ÉLÉMENTS PAYSAGERS PROTÉGÉS 

A la demande de la propriétaire, il est envisagé de protéger un cèdre du Liban afn
de garantr son mainten dans le temps. Situé 5 rue des cascades au fond de la
parcelle AE n°253, il portera le numéro d’identfcaton A18 et viendra s’ajouter à la
liste des éléments protégés du secteur Connétable.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton

5



Décembre 2024

D’autres éléments protégés vont être ajoutés au niveau de la parcelle AI n°177 à
l’angle de l’avenue Aumont et de la rue André. En efet, il existe actuellement de
nombreux végétaux sur la parcelle qui contribuent à renforcer la qualité paysagère
du secteur. La volonté communale étant de préserver cete trame végétale, les
arbres de haute tge sont protégés. Ils porteront les numéros d'identfcaton A19,
A20 et A21 et viendront s'ajouter à la liste des éléments protégés des secteurs Jofre
et Verdun.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton
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1.2. AJOUT DE PLUSIEURS BÂTIMENTS PROTÉGÉS

A la demande de l’Architecte des Bâtments de France, une bâtsse et sa
dépendance vont être protégées afn de garantr leur mainten. Situées 19 Avenue
Aumont sur la parcelle AI n°285, elles porteront le numéro d’identfcaton 122 et
viendront s’ajouter à la liste des éléments protégés des secteurs Jofre et Verdun.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton
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Une deuxième bâtsse de l’Avenue Aumont sera protégée afn de garantr son
mainten. Située au 6-8 Avenue Aumont sur les parcelles AI 182 et 183, elle portera
le numéro d’identfcaton 123 et viendra s’ajouter à la liste des éléments protégés
des secteurs Jofre et Verdun.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton
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Une troisième bâtsse, sera protégée afn de garantr son mainten pour l'intérêt
architectural qu'elle présente et notamment pour ses modénatures caractéristques.
Située au 26 rue de Gouvieux sur la parcelle AC 174, elle portera le numéro
d'identfcaton 124 et viendra s'ajouter à la liste des éléments protégés des secteurs
Jofre et Verdun.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton

9



Décembre 2024

Une quatrième bâtsse, située 28 rue d'Orgemont sera protégée afn de garantr son
mainten. Située sur la parcelle AI n°73, elle portera le numéro d'identfcaton 125
et viendra s'ajouter à la liste des éléments protégés des secteurs Jofre et Verdun.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton

10



Décembre 2024

Une quatrième bâtsse, située 10-12 Avenue Jofre sera protégée afn de garantr
son mainten. Située sur les parcelles AD 20, 21 et 22, elle portera le numéro
d’identfcaton 121 et viendra s’ajouter à la liste des éléments protégés du secteur
Connétable.

Extrait de la cartographie des éléments protégés après évoluton
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2. CREATION DE NOUVEAUX EMPLACEMENTS RÉSERVÉS :

Suivant les évolutons décrites dans la présente parte, les pièces suivantes sont
modifées     : 

• annexe n°1 : Liste des emplacements réservés

• 5.a Plan n°1 – Zonage – Plan Général – 1-6500è

• 5.a Plan n°1 – Zonage – Zoom 1 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème

à l'issue de la présente modifcaton)

• 5.a Plan n°2 – Zonage – Zoom 2 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème

à l'issue de la présente modifcaton)

• 5.b Plan n°1 – Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural
et végétal – Plan Général – 1-6500è

• 5.b Plan n°1 –  Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural
et végétal – Zoom 1 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème à l'issue de
la présente modifcaton)

• 5.b Plan n°2 –  Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural
et végétal – Zoom 2 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème à l'issue de
la présente modifcaton)

Dans le cadre de la Déclaraton d'Utlité Publique concernant le projet de liaison
ferroviaire Roissy-Picardie un emplacement réservé doit être mis en place au proft
de SNCF Réseau.

Numéro Désignaton Bénéfciaire Superfcie

1.5

Liaison ferroviaire
Roissy-Picardie et ses

aménagements
connexes

SNCF Réseau 9 200 m²
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Les services techniques communaux sont localisés rue Pierre Émile Leprat, au pied
du Viaduc de la Carnardière qui compromet tout développement à l'ouest de la
parcelle. Face à ce constat, et dans le cas où les locaux des services techniques
nécessiteraient un développement et/ou une réorganisaton, la municipalité
souhaite réserver la parcelle voisine située à l'est. Ainsi, si elle venait à être mise en
vente la commune serait prioritaire pour acquérir le bien et ainsi se donner la
possibilité de développer ses locaux.

Numéro Désignaton Bénéfciaire Superfcie

1.6
Agrandissement des
services techniques

Commune 954 m²

 

De façon similaire à l'emplacement réservé mis en place pour l’agrandissement des
services techniques, la commune souhaite metre en place un emplacement réservé
sur une pette parcelle voisine de la Mairie en vue d'une extension future.

Numéro Désignaton Bénéfciaire Superfcie

1.7
Extension de la

Mairie
Commune 560 m²
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Enfn, dans le cadre de l'aménagement à venir du Pôle d'Échanges Multmodal
(PEM), la municipalité souhaite metre en place deux emplacements réservés jugés
stratégiques et permetant la consttuton future de réserves foncières facilitant la
réalisaton du PEM.

Numéro Désignaton Bénéfciaire Superfcie

1.8

Réserve foncière
dans le cadre de

l'aménagement du
Pôle d'Échanges

Multmodal

Commune 1 385 m²

Cet espace comporte une bâtsse remarquable en entrée de zone urbaine (protégée
au ttre du Code de l'urbanisme). L'espace réservé présente un intérêt urbain qu'il
convient d'intégrer au projet global de développement du PEM

Numéro Désignaton Bénéfciaire Superfcie

1.9

Réserve foncière
dans le cadre de

l'aménagement du
Pôle d'Échanges

Multmodal

Commune 623 m²
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Des anomalies ont été constatées sur deux emplacements réservés existant. La
superfcie indiquée difère assez largement de la superfcie mesurée, les données
seront donc actualisées.

Emplacement réservé 1.2 : Superfcie indiquée : 507 m² 
Superfcie mesurée : 340 m²

Emplacement réservé 1.4 : Superfcie indiquée : 1 820 m²
Superfcie mesurée : 290 m²

3. MODIFICATIONS MINEURES DU RÈGLEMENT 

Le règlement actuel permet une instructon aisée des autorisatons d’urbanisme,
malgré tout, la municipalité envisage d'ajuster quelques points. 

3.1. MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DES ZONES UB, UC ET UD

Afn de préciser les conditons relatves à la créaton des piscines, au sein des zones
UB, UC et UD dans lesquelles elles sont autorisées, il sera ajouter que ces dernières
devront obligatoirement être implantées en respectant au minimum un retrait de 3
mètres par rapport aux limites séparatves.

UB7     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Règles d'implantaton par rapport aux
limites séparatves 
Dans la bande de constructbilité (défni à
l'artcle UB 6) :

- L'implantaton de la constructon principale
peut se faire sur l'une ou l'autre des limites
séparatves, de préférence à l'adossement
d'une bâtment existant sur le terrain voisin.
- Lorsque la constructon principale n'est pas

[…] Règles d'implantaton par rapport aux
limites séparatves 
Dans la bande de constructbilité (défni à
l'artcle UB 6) :

- L'implantaton de la constructon principale
peut se faire sur l'une ou l'autre des limites
séparatves, de préférence à l'adossement
d'une bâtment existant sur le terrain voisin.
- Lorsque la constructon principale n'est pas

implantée sur l'une ou l'autre des limites
a l o r s , e x c e p t o n f a i t e d e s s a i l l i e s
traditonnelles, éléments architecturaux et
balcons d'une profondeur inférieure à 1m,
elle doit être implantée avec une marge au
moins égale à 4 m.
- L'implantaton des dépendances se fera sur
au moins une limite séparatve.

[…]

implantée sur l'une ou l'autre des limites
a l o r s , e x c e p t o n f a i t e d e s s a i l l i e s
traditonnelles, éléments architecturaux et
balcons d'une profondeur inférieure à 1m,
elle doit être implantée avec une marge au
moins égale à 4 m.
- L'implantaton des dépendances se fera sur
au moins une limite séparatve.

- L'implantaton des piscines se fera avec une
marge de recul au moins égale à 3 m vis à vis
de chacune des limites séparatves.

[…]

UC7     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Règles d'implantaton par rapport aux
limites séparatves 

Les implantatons en limites séparatves
doivent respecter les marges de recul
défnies aux règlements graphiques

- La constructon principale, excepton faite
des saillies traditonnelles, éléments
architecturaux et balcons d'une profondeur
inférieure à 0,80 m, doit être implantée avec
une marge au moins égale à la moité de la
hauteur mesurée à l'égout du toit sans
jamais être inférieure à 4 m.
- L'implantaton des dépendances se fera sur
au moins une limite séparatve.
- L'implantaton de la constructon dont la
hauteur mesurée à l'égout du toit est
inférieure à 3,50m peut se faire sur l'une des

[…] Règles d'implantaton par rapport aux
limites séparatves 

Les implantatons en limites séparatves
doivent respecter les marges de recul
défnies aux règlements graphiques

- La constructon principale, excepton faite
des saillies traditonnelles, éléments
architecturaux et balcons d'une profondeur
inférieure à 0,80 m, doit être implantée avec
une marge au moins égale à la moité de la
hauteur mesurée à l'égout du toit sans
jamais être inférieure à 4 m.
- L'implantaton des dépendances se fera sur
au moins une limite séparatve.
- L'implantaton de la constructon dont la
hauteur mesurée à l'égout du toit est
inférieure à 3,50m peut se faire sur l'une des
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l imi t es la t éra les , d e p réf ér en c e à
l'adossement d'un bâtment existant sur le
terrain voisin.

l imi t es l a t éra les , de p réf éren c e à
l'adossement d'un bâtment existant sur le
terrain voisin.
- L'implantaton des piscines se fera avec une
marge de recul au moins égale à 3 m vis à vis
de chacune des limites séparatves.

En complément, pour la zone UD qui est défnie de la sorte « zone urbaine de type
résidentel/pavillonnaire, de densité moyenne et un secteur de transiton entre les
logements collectfs et les jardins familiaux de la commune de Chantlly ». Elle
comprend elle-même plusieurs sous-secteurs : 

- UDa : « secteur résidentel de densité faible situé entre le centre-ville et le canal de
la Nonete et présentant des qualités architecturales et paysagères ». 

- UDb : « quarter résidentel du Bois-St-Denis, incluant des équipements publics
(notamment gendarmerie, écoles, …).

- UDc : « centralité secondaire au sein du quarter résidentel du Bois-St-Denis ».

L’artcle UD6 défnit une bande de constructbilité de 20 mètres de profondeur par
rapport à l’alignement des voies et emprises publiques ou par rapport à une marge
de recul spécifque suivant certaines voies – ces marges de recul spécifques sont
reportées sur le règlement graphique.

Au sein de la bande de constructbilité défnie à l’artcle UD6, l’artcle UD7 autorise
l’implantaton de la constructon principale sur l’une des limites séparatves.

La volonté de la municipalité est d’autoriser les constructons sur les deux limites
séparatves pour la zone UD. Cete règle facilitera l'extension des constructons
existantes ainsi que l’urbanisaton de certaines dents creuses ou terrains issus de
divisions et dont la largeur sur rue est relatvement faible. Il convient de préciser
que ce cas de fgure est déjà présent au niveau du secteur Lefébure, rue des
Aubépines ; l’extrait du règlement graphique ci-dessous en témoigne. Cete règle ne
s'appliquera que pour la zone UD et les sous-secteurs UDa, UDb et UDc ne seront

pas concernés afn d'éviter une sur-densifcaton de ces secteurs.

UD7     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Règles d'implantaton par rapport aux
limites séparatves 
Dans la bande de constructbilité (défni à
l'artcle UD 6) :

- L'implantaton de la constructon principale
peut se faire sur l 'une des limites
séparatves, de préférence à l'adossement
d'un bâtment existant sur le terrain voisin.
- Lorsque la constructon principale et ses
annexes ne sont pas implantées sur l'une des

[…] Règles d'implantaton par rapport aux
limites séparatves 
Dans la bande de constructbilité (défni à
l'artcle UD 6) :
- L'implantaton de la constructon principale
peut se faire sur deux limites séparatves, de
préférence à l'adossement d'un bâtment
existant sur les terrains voisins. Cete règle
ne s'applique par pour les sous-secteurs
UDa, UDb et UDc.
- L'implantaton de la constructon principale
peut se faire sur l 'une des l imites
séparatves, de préférence à l'adossement
d'un bâtment existant sur le terrain voisin.
- Lorsque la constructon principale et ses
annexes ne sont pas implantées sur l'une des
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l imites, excepton faite des sai l l ies
traditonnelles, éléments architecturaux et
balcons d'une profondeur inférieure à
0,80m, alors elles doivent être implantées
avec une marge au moins égale à la moité
de la hauteur mesurée à l'égout du toit, sans
jamais être inférieure à 4m.
- L'implantaton des annexes et dépendances
se fera sur au moins une limite latérale.

[…]

limites, excepton faite des sail l ies
traditonnelles, éléments architecturaux et
balcons d'une profondeur inférieure à
0,80m, alors elles doivent être implantées
avec une marge au moins égale à la moité
de la hauteur mesurée à l'égout du toit, sans
jamais être inférieure à 4m.[…]
- L'implantaton des annexes et dépendances
se fera sur au moins une limite latérale.
- L'implantaton des piscines se fera avec une
marge de recul au moins égale à 3 m vis à vis
de chacune des limites séparatves.

3.2. MODIFICATION DE L'ARTICLE 11  DES ZONES UA, UB, UC, UD, UH ET N

En concertaton avec l’Architecte des Bâtments de France, des points ponctuels
concernant l’aspect extérieur des constructons seront modifés. Dans l'ensemble
des zones urbaines, excepton faite de la zone UE, les matériaux de couverture
autorisés seront précisés. Actuellement le règlement de chaque zone autorise un
certain nombre de matériaux dont les suivants font l'objet de la modifcaton : pette
tuile plate, tuile à emboitement d'aspect plat et tuile en terre cuite.

Il est proposé d'apporter des précisions sur ces matériaux, notamment en termes de

teinte et de quantté au m2 :

• Les tuiles plates en terre cuite (60 à 80 environ au m²) ;

• Les tuiles mécaniques en terre cuite sans cote vertcales apparentes de
teinte brunie, vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au m²) ;

Une nouvelle interdicton sera de plus ajoutée :

• Les tuiles teinte ardoisée sont interdites

UA11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les matériaux de couverture     :
Dans la zone UA et ses sous-secteurs     :

Sont seulement autorisés :

• pette tuile plate

• tuile à emboitement d'aspect plat (sauf
en secteur UAc)

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguerie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes.

Sont interdits :

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

[…] Les matériaux de couverture     :
Dans la zone UA et ses sous-secteurs     :

Sont seulement autorisés :

• tuiles plates en terre cuite (60 à 80

environ au m2)

• tuile mécanique en terre cuite sans cote
vertcales apparentes de teinte brunie,
vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au

m2) (sauf en secteur UAc)

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguer ie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes.

Sont interdits :

• tuile teinte ardoisée
- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]
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UB11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• pette tuile plate

• tuile à emboitement d'aspect plat 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguerie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes.

Sont interdits :

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• tuiles plates en terre cuite (60 à 80

environ au m2)

• tuile mécanique en terre cuite sans cote
vertcales apparentes de teinte brunie,
vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au

m2) 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguer ie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes.

Sont interdits :

• tuile teinte ardoisée
- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

UC11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• pette tuile plate

• tuile à emboitement d'aspect plat

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguerie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes.

Sont interdits :

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• tuiles plates en terre cuite (60 à 80

environ au m2)

• tuile mécanique en terre cuite sans cote
vertcales apparentes de teinte brunie,
vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au

m2) 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguer ie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes.

Sont interdits :

• tuile teinte ardoisée
- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]
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UD11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• pette tuile plate

• tuile à emboitement d'aspect plat 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguerie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• Pour les toits-terrasses et les vérandas
couvertes : les matériaux translucides ou
transparents, le bois, le zinc, bac à
gravier, les toitures végétalisées.

Sont interdits :

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• tuiles plates en terre cuite (60 à 80

environ au m2)

• tuile mécanique en terre cuite sans cote
vertcales apparentes de teinte brunie,
vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au

m2) 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• Zinguer ie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes de fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• Pour les toits-terrasses et les vérandas
couvertes : les matériaux translucides ou
transparents, le bois, le zinc, bac à
gravier, les toitures végétalisées.

Sont interdits :

• tuile teinte ardoisée
- matériaux de type précaires :

,fbro-ondulé

• tôle ondulé

• bac-acier

• bardeau bitumé

• plastque

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

UH11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• pette tuile plate

• tuile à emboitement d'aspect plat 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• De type cuivre, zinc, acier inoxydable.

Exceptonnellement sont autorisés à
conditon de ne pas porter ateinte au
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants
et d'assurer une parfaite intégraton :

• Zinguerie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes en fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes et pour les annexes
qui ne sont pas situées en façade sur rue

• Le bardage métallique pour les bâtments
d'élevage.

Sont interdits :

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• tuiles plates en terre cuite (60 à 80

environ au m2)

• tuile mécanique en terre cuite sans cote
vertcales apparentes de teinte brunie,
vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au

m2) 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• De type cuivre, zinc, acier inoxydable.

Exceptonnellement sont autorisés à
conditon de ne pas porter ateinte au
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants
et d'assurer une parfaite intégraton :

• Zinguer ie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des
bâtments annexes en fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes et pour les annexes
qui ne sont pas situées en façade sur rue

• Le bardage métallique pour les bâtments
d'élevage.

Sont interdits :

• tuile teinte ardoisée

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé
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• tôle brute ou galvanisée non peinte en
usine

• bac-acier (sauf pour les bâtments
d'élevage)

• bardeau bitumé

• plastque

• Les teintes des matériaux sans harmonie
avec le paysage environnant

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

• tôle brute ou galvanisée non peinte en
usine

• bac-acier (sauf pour les bâtments
d'élevage)

• bardeau bitumé

• plastque

• Les teintes des matériaux sans harmonie
avec le paysage environnant

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

N11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• pette tuile plate

• tuile à emboitement d'aspect plat 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• De type cuivre, zinc, acier inoxydable.

Exceptonnellement sont autorisés à
conditon de ne pas porter ateinte au
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants
et d'assurer une parfaite intégraton :

• Zinguerie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des

[…] Les matériaux de couverture     :
Sont seulement autorisés :

• tuiles plates en terre cuite (60 à 80

environ au m2)

• tuile mécanique en terre cuite sans cote
vertcales apparentes de teinte brunie,
vieillie et fammée (15.5 à 22 environ au

m2) 

• tuile en terre cuite

• ardoise naturelle (la pose droite est
obligatoire)

• De type cuivre, zinc, acier inoxydable.

Exceptonnellement sont autorisés à
conditon de ne pas porter ateinte au
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants
et d'assurer une parfaite intégraton :

• Zinguer ie traditonnel le pour les
terrassons des toits à la Mansart et des

bâtments annexes en fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes et pour les annexes
qui ne sont pas situées en façade sur rue

• Le b ard age mét a l l i qu e p ou r les
couvertures des bâtments d'élevage.

Sont interdits :

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• tôle brute ou galvanisée non peinte en
usine

• bac-acier (sauf pour les bâtments
d'élevage)

• bardeau bitumé

• plastque

• Les teintes des matériaux sans harmonie
avec le paysage environnant

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

bâtments annexes en fond de cour et
non situés en façade sur rue.

• L e s m a t é r i a u x t r a n s l u c i d e s o u
transparents pour les toits-terrasses et les
vérandas couvertes et pour les annexes
qui ne sont pas situées en façade sur rue

• Le b ard a ge mé t a l l i q u e p ou r les
couvertures des bâtments d'élevage.

Sont interdits :

• tuile teinte ardoisée

- matériaux de type précaires :

• fbro-ondulé

• tôle ondulé

• tôle brute ou galvanisée non peinte en
usine

• bac-acier (sauf pour les bâtments
d'élevage)

• bardeau bitumé

• plastque

• Les teintes des matériaux sans harmonie
avec le paysage environnant

• Et tout autre matériaux non autorisé 
[…]

De plus, afn de préserver au maximum la qualité du cadre de vie, il est proposé de
modifer certaines règles sur les clôtures implantées en limites séparatves pour les
secteurs UB, UC, UD et UH. En efet, le règlement des diférentes zones est
aujourd'hui très précis concernant les clôtures en bordure des voies ouvertes à la
circulaton automobile, des voies cyclables, chemins piétons et espaces verts alors
qu'il est très permissif concernant les clôtures édifées en limites séparatves alors
même que ces dernières, bien que souvent non visibles de l'espace public,
contribuent à la qualité du cadre de vie depuis les espaces privés. 
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UB11, UC11, UD11 et UH11     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[ … ] Les aménagements des abords des
constructons
1- Les clôtures

[…] Sont interdits : […]

- Pour les clôtures en limites séparatves :

• Les clôtures de plus de 2m de hauteur.

• Les clôtures si elles ne sont pas doublées
de haies vives de plusieurs essences
végétales locales. » 

[ … ] Les aménagements des abords des
constructons
1- Les clôtures

[…] Sont interdits : […]

- Pour les clôtures en limites séparatves :

• Les clôtures de plus de 2m de hauteur.

• Les clôtures qui ne sont pas de type
grillage doublées de haies vives de
plusieurs essences végétales locales. ».

3.3. PRÉCISION DE L'ARTICLE 12 DE CHAQUE ZONE URBAINE (UA, UB, UC, UD, 
UE, UH)

L’artcle 12 règlemente le statonnement à créer, à l’intérieur de la propriété, et
répondant aux besoins des constructons et installatons. Le nombre de places de
statonnement difère suivant l’usage des constructons. Pour les secteurs UA, UB,
UC, UD, UE et UH il est imposé « Pour les constructons à usage de commerce de
plus de 100 m² de surface de plancher : 1 place de statonnement par tranche de 25
m² de surface de plancher au-delà des 100 m² premiers de surface de plancher ». La
municipalité souhaite préciser cete règle concernant les constructons à usage de
commerce. En efet, pour le calcul de la surface de plancher, il sera exclu la surface
de plancher non accessible au public. Cela permetra notamment d’éviter que
lorsque des réserves sont construites, leur superfcie, souvent importante, soit prise
en compte, obligeant ainsi à réaliser de nombreuses places de statonnement sans
que cela ne soit justfé par l'usage même du bâtment. De même, au sein des zones
UA, UB, UC, UD et UH ainsi que leurs éventuels sous-secteurs, il est imposé « pour
les constructons à usage hôtelier : 1 place de statonnement par chambre ». Cete
règle semble aujourd'hui trop excessive compte tenu des diférents moyens de
transports utlisés par la clientèle (train, taxis, uber...) et du taux de remplissage

actuellement constaté sur ces parkings qui en découle. Il est donc proposé de la
baisser à 1 place de statonnement pour 2 chambres.

De plus, des précisions seront apportées sur la typologie des places de
statonnement et notamment sur le fait que les places commandées ne sont pas
comptabilisées dans le décompte du nombre de places créées. 
Des règles seront imposées aux parcs de statonnement qui doivent rester
accessibles et permetre des manœuvres aisées. 

Les matériaux utlisés dans le cadre de la réalisaton de places de statonnement
seront également précisés afn de privilégier les matériaux perméables et non
capteurs de chaleur. La règle suivante sera ajoutée pour l'ensemble des zones
urbaines. « Les places de statonnement, non couvertes, seront traitées en
matériaux perméables de type dalle gazon ou stabilisées ou tout autre matériaux
permetant l’infltraton directe des eaux pluviales » 

UA12, UB12, UC12, UD12, UE12 et UH12

Avant modifcaton : Après modifcaton :

1 – Champs d'applicaton
[…] 

2 – Règles 

Rappel     : […] 

1 – Champs d'applicaton
[…] 

2 – Règles 

Rappel     : […] 

Dans le cadre de la réalisaton de places
commandées, seule la place directement
accessible pourra être comptabilisée.

Dans le cadre de la réalisaton de parcs de
statonnement, ces derniers doivent rester
accessibles et permetre des manœuvres
aisées.

Les places de statonnement non couvertes,
seront traitées en matériaux perméables de
type dalle gazon ou stabilisées ou tout autre
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[…] I l sera exigé afn d'assurer le
statonnement : […] 

- Pour les constructons à usage de

commerce de plus de 100 m2 de surface de
plancher : 1 place de statonnement par

tranche de 25 m2 au delà des 100 m2

premiers de surface de plancher

[…] 

- Pour les constructons à usage hôtelier : 1
place de statonnement par chambre

matériaux permetant l'infltraton directe
des eaux pluviales

[…] I l sera ex igé afn d 'assurer le
statonnement : […] 

- Pour les constructons à usage de

commerce de plus de 100 m2 de surface de
plancher : 1 place de statonnement par

tranche de 25 m2 au delà des 100 m2

premiers de surface de plancher. Pour le
calcul, la surface plancher non accessible au
public n'est pas comptabilisée

[…] 

- Pour les constructons à usage hôtelier : 1
place de statonnement pour 2 chambres

3.4. CLARIFICATION DE L’ARTICLE 2 DU SOUS-SECTEUR NT

Le sous-secteur Nt a été mise en place pour permetre l'accueil d'équipements
culturels ou touristques liés au patrimoine historique et naturel existant. L'artcle 2
du sous-secteur prévoit les occupatons et utlisatons du sol soumises à des
conditons partculières. Il est prévu d'apporter une précision à la règle qui indique
actuellement que son autorisées « les constructons et installatons nécessaires au
fonctonnement des actvités culturelles, touristques et hippiques, spécifquement
atachées au Château de Chantlly et à son parc ». Ainsi, à l'issue de la présente
modifcaton il est proposé d'apporter la précision suivante concernant les
« constructons et installatons nécessaires au fonctonnement des actvités
touristques » :

N2     :

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] uniquement dans le secteur Nt et non
compris dans le sous-secteur Nt1

- Les constructons et instal latons
nécessaires au fonctonnement des actvités
culturelles, touristques et hippiques,
spécifquement atachées au Château de
Chantlly et à son parc

[…]

[…] uniquement dans le secteur Nt et non
compris dans le sous-secteur Nt1

- Les constructons et insta l latons
nécessaires au fonctonnement des actvités
culturelles, touristques (dont hébergement
compatble avec le caractère boisé du site)
et hippiques, spécifquement atachées au
Château de Chantlly et à son parc

[…]

3.5. AJOUT DE NOUVELLES DÉFINITIONS DANS LE LEXIQUE

Le lexique sera complété par l’ajout de plusieurs défnitons :

• Démoliton : « La démoliton est la science de l’ingénierie pour démolir en
toute sécurité et efcacement les bâtments et autres structures artfcielles.
La démoliton contraste avec la déconstructon, qui consiste à démonter un
bâtment tout en préservant soigneusement les éléments de valeur à des
fns de réutlisaton. On parle de travaux de démoliton. L’artcle R*421-27
du Code de l’urbanisme précise « travaux ayant pour objet de démolir ou de
rendre inutlisable tout ou parte d’une constructon ». »

• Piscine : « Bassin artfciel public ou privé rempli d’eau destné à accueillir
des nageurs, et par extension, totalité des installatons qui y sont
ratachées. Le bassin de la piscine et ses parois ainsi que les margelles sont
consttutfs d'emprise au sol.»
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3.6. CLARIFICATION DES TERMES « ZONES », « SECTEUR » ET « SOUS-SECTEUR » 
EMPLOYÉS DANS L'ENSEMBLE DU RÈGLEMENT ÉCRIT

Au sein du règlement écrit, les termes « zone », « secteur » et « sous-secteur » sont
employés régulièrement. Toutefois il y a parfois une confusion dans l’emploi de ces
derniers (notamment zone et secteur) qui complexife l’appréciaton de l’espace sur
lequel s’applique la règle ou ses exceptons. Afn de clarifer le règlement écrit, tous
les termes sont repris et éventuellement modifés afn de reprendre la trame
commune suivante : Une zone peut être consttuée de plusieurs sous-secteurs. La
noton de « secteur » est donc supprimée du document.

Par exemple, la zone UA se compose des sous-secteurs UAc et UAg. La règle
commune est celle de la zone, tandis que les règles alternatves et/ou exceptons
s’appliquent aux sous-secteurs.

3.7. CORRECTION DE PLUSIEURS ERREURS DE RÉDACTION DU RÈGLEMENT ÉCRIT

Plus largement, la commune profte de la procédure de modifcaton de droit
commun pour régulariser des erreurs d’ordre rédactonnel constatées au sein du
règlement écrit.

• Les marges de recul à respecter vis à vis du Canal Saint-Jean sont reportées
au règlement graphique. De plus, en zone UA, artcle 1, il est précisé
« Aucune nouvelle constructon n'est autorisée dans la marge de recul de 50
m par rapport aux berges du Canal St Jean. » Au sein de l'enveloppe
urbaine, la zone UD sous-secteur UDa est également concernée par la
marge de recul. Par soucis de cohérence il est donc proposé de modifer
l'artcle UD1 en y ajoutant « Aucune nouvelle constructon n'est autorisée
dans la marge de recul de 50 m par rapport aux berges du Canal St Jean. »

Artcle UD1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Avant modifcaton : Après modifcaton :

Les occupatons et utlisatons du sol
suivantes sont interdites dans la zone UD
[…] 

Les occupatons et utlisatons du sol
suivantes sont interdites dans la zone UD
[…] 

Aucune nouvel le constructon n'est
autorisée dans la marge de recul de 50 m par
rapport aux berges du Canal St Jean.

• Les marges de recul pouvaient diférer entre celles annoncées au règlement
écrit et celles apparaissant au règlement graphique. Les deux documents
sont mis en cohérence. Ainsi, l'artcle UD6 est modifé.

Artcle UD6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET
EMPRISES PUBLIQUES 

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] Les nouvelles constructons doivent
respecter les marges de recul par rapport à
l'alignement des voies suivantes, tel que
fguré aux règlement graphiques :
- Marge de 50m : chemin des Obstnés et
rives du Canal Saint-Jean, esplanade de la
Canardière.
- Marge de 20m : avenues Marie Amélie et le
long de la R1016
- Marge de 10m : Avenues de Chartres, de
Joinvi l le, Magdeleine, de Nemours,
Montpensier, de Bourbon, de Guise. […] 

[…] Les nouvelles constructons doivent
respecter les marges de recul par rapport à
l'alignement des voies suivantes, tel que
fguré aux règlement graphiques :
- Marge de 50m : chemin des Obstnés et
rives du Canal Saint-Jean, esplanade de la
Canardière.
- Marge de 20m : avenues Marie Amélie et
côté est de la RD1016
- Marge de 10m : Avenues de Chartres, de
Joinvi l le, Magdeleine, de Nemours,
Montpensier, de Bourbon, de Guise
Montmorency et côté ouest de la RD1016.
[…] 
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• Un schéma de « gabarit enveloppe » est intégré pour faciliter la
compréhension de l'artcle 10 en zone UA. (p°31 du règlement écrit
actuellement en vigueur) Toutefois, ce « gabarit enveloppe » n'est pas
toujours cohérent avec le texte. Le texte et le schéma seront mis en
cohérence. Ainsi, le gabarit enveloppe ne s'appliquera plus que pour le
sous-secteur UAc
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4. CRÉATION DE NOUVELLES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

(OAP) AU NIVEAU DU SECTEUR COQ CHANTANT

Localisaton du site – extrait IGN

La commune considère le site comme « stratégique » pour une opératon de
valorisaton et d'optmisaton foncière. Ce secteur se compose des parcelles AB n°8,
9, 10, 11 et 171 pour une superfcie de 40a 49ca. Un diagnostc a été réalisé suivant
diférentes thématques (évoluton du secteur, trame viaire, trame verte, typologies
de bât, équipements publics). L'aménagement de ce secteur devra se faire par une
unique opératon d'ensemble. Au sein du PLU actuellement en vigueur, une parte
du site est localisée dans la zone UD (habitaton) tandis que l'autre parte est
localisée dans le sous-secteur UCc (Magasin Tryba + Restaurant « La Cantna ». Afn
de simplifer l'aménagement du secteur, il est prévu de modifer le zonage de
certaines parcelles afn que l'ensemble de la zone soumise à cete nouvelle OAP soit
localisée au sein de la zone UD. 
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Les enjeux principaux suivants sont ressorts de ce diagnostc :

• Enjeux de traitement paysager, en efet, le secteur se situe en entrée nord
de la ville sur un axe très structurant. À l'heure actuelle, cete entrée de ville
banalisée ne se démarque pas par la qualité des aménagements urbains et
paysagers. En arrivant par cete entrée, les arbres de hautes tges,
regroupés de façon plus ou moins dense, contrastent avec les espaces
beaucoup plus minéraux que consttuent la RD1016, les grands ensembles
et les nombreux parkings. Ces arbres de haute tge, témoins de l'occupaton
passée de la zone, permetent une inserton paysagère plus ou moins
qualitatve des grands ensembles. Face à ce secteur, des haies composées
principalement d'arbres et d'arbustes masquent les constructons de la
résidence de Sylvie. Le site d'étude vient alors créer une rupture au sein de
la séquence paysagère décrite. En efet, jusqu'alors, le paysage d'entrée de
ville se consttuait principalement d'une végétaton haute, plus ou moins
dense, au sein de laquelle se dressait plusieurs grands ensembles et
parkings. Arrive ensuite : l'important accès au magasin « Tryba », « La
Cantna » dont une parte de la salle, sous forme de véranda, vient empiéter
sur l'espace public, une habitaton clôturée d'un mur maçonné surmonté
d'une grille laissant entrevoir une végétaton relatvement dense et variée.
Ce changement d'ambiance vient s'accompagner d'un changement de
typologie du bât. Dans le cadre de l'aménagement du secteur, il s'agira de
recréer un alignement minéral et/ou végétal visant à donner une cohérence
à ce dernier et venant compléter la séquence paysagère actuelle. Ce nouvel
alignement viendra en tout ou parte masquer le statonnement qui sera
perméable et végétalisé renforçant ainsi la qualité perçue du lieu. 

• Enjeux de gabarit des constructons, en efet, le secteur se situe à
l'interface entre des grands ensembles dont les gabarits varient de R+2 à
R+4 et un lotssement pavillonnaire exclusivement consttué d'habitatons
en R+C. Enfn, au niveau du secteur, on rencontre autant de typologies de
bât qu'il y a de constructons (commerce de plain-pied, restaurant en R+1+C
et habitaton en R+C)

Dans le cadre de l'aménagement du secteur, il s'agira de calibrer le gabarit
des futures constructons afn d'assurer une transiton urbaine douce et

cohérente entre les grands ensembles et les pavillons tout en tenant
compte de la topographie du terrain. Ainsi, le gabarit imposé sera de R+1+C
maximum. La volonté étant également de ne pas proposer de gabarit trop
important au risque de venir créer de nouvelles nuisances pour les
diférents propriétaires des pavillons voisins. 

• Enjeux d'intégraton au quarter, en efet, le site d'étude s'intègre dans un
environnement hétérogène mais déjà bien urbanisé. Si l'intégraton de la
future opératon dans le paysage est primordiale, il s'agit aussi de s'assurer
que le futur projet soit respectueux du voisinage immédiat et notamment
des pavillons les plus proches. En ce sens, il sera prévu une bande
d'inconstructbilité (y compris pour le statonnement) permetant de
maintenir des espaces végétalisés (jardins privés) faisant ofce d'espace
tampon entre le futur projet et les constructons riveraines. La périphérie
d'une grande parte du projet devra de plus faire l'objet de plantatons.

• Enjeux de densifcaton, l'ensemble du secteur ne comporte actuellement
q'une habitaton. En vue des projectons du Zéro Artfcialisaton Nete à
l'horizon 2050, il apparaît opportun pour la commune d'optmiser et de
densifer ce foncier stratégique tout en veillant à ce que les diférents autres
enjeux identfés soient pris en compte dans le futur projet. La volonté
communale étant de tendre à une densifcaton raisonnée au regard des
caractéristques propres au site, il sera demandé une densité brute
comprise entre 30 et 45 logements/ha (la fourchete étant volontairement
large pour tenir compte du potentel de créaton de logement au sein du
bâtment accueillant actuellement le restaurant). Étant précisé que la
densité brute prend en compte l'ensemble du périmètre d'opératon et
intègre donc les espaces verts, voiries … Sur cete espace, dont la superfcie

est de 4 049 m2, une densité brute de 30 à 45 logements implique la
constructon de 13 à 19 logements.
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La créaton des Orientatons d'Aménagement et de Programmaton « Secteur Coq
Chantant » implique la modifcaton des pièces suivantes :

MODIFICATION DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE :

Comme indiqué en préambule, la créaton de ces nouvelles Orientatons
d'Aménagement et de Programmaton implique une évoluton du règlement
graphique (5a. Plan n°1 : Zonage – Plan général 1/6500ème et 5a. Plan n°1 : Zonage –
Zoom 1 – 1/2500ème). 

Cete évoluton consiste en un classement de l'ensemble du secteur concerné par
les nouvelles Orientatons d'Aménagement et de Programmaton « Coq Chantant »
au sein de la zone UD ce qui implique une variaton d'environ 0,27 ha entre la zone
UD et le secteur UCc.

Le tableau de surface des zones évolue en conséquence : 

Avant modifcaton :

DESIGNATION DE LA ZONE SURFACE (en ha) PROPORTIONS

UCc 0,84

UD 11,86

Après modifcaton :

DESIGNATION DE LA ZONE SURFACE (en ha) PROPORTIONS

UCc 0,57

UD 12,13

Extrait du règlement graphique avant modifcaton

Extrait du règlement graphique après modifcaton

MODIFICATION DES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION :

La pièce n°3 « Orientatons d'Aménagement et de Programmaton » sera complétée
par l'ajout d'une nouvelle Orientaton d'Aménagement et de Programmaton
applicable sur le secteur « Coq Chantant ».

Un texte spécifque sera mis en place accompagné d'un document graphique
présenté ci-dessous :
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Propositon d'Orientatons d'Aménagement et de Programmaton
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5. MODIFICATION DES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

« MANSE »

Le secteur du Pavillon de Manse fait parte des secteurs permetant d’envisager « la
reconstructon de la ville sur elle-même » et permet de réduire la consommaton
d’espace à des fns d’urbanisaton. Ce secteur jugé comme stratégique est concerné
par des Orientatons d’Aménagement et de Programmaton qui ont été mises en
place lors de l’élaboraton du PLU en 2017. Secteur qui était déjà afché comme
stratégique au sein du PLU de 2005 et faisait l'objet d'un classement spécifque.
Toutefois, aucun projet n’était réellement défni à l’époque. Aujourd’hui le projet se
dessinant sur le secteur arrive à maturité et la maîtrise foncière unique portée par le
groupe ENGIE en facilitera la réalisaton. Il est donc nécessaire d’adapter
ponctuellement les OAP afn d'encourager  ce projet qui favorise le renouvellement
urbain tout en respectant les grands objectfs initaux. 
Le point le plus important concernant la modifcaton de ces OAP concerne le
bâtment en brique existant qui devra obligatoirement être maintenu en ce qu'il
consttue un témoignage de l'occupaton industrielle passée du site. Son
changement de destnaton à usage de commerce et/ou actvités de service et/ou
bureaux sera prévu.. Suivant ce constat il convient également d'antciper le surplus
de places de statonnement découlant de ces nouvelles destnatons possibles. Il
sera donc autorisé la créaton de places de statonnement au sein des espaces verts
et paysagers prévus sous conditon que ces places de statonnement soient
perméables, végétalisées et en quantté limitée (maximum 20 places de
statonnement).

Le second point faisant l’objet d’une modifcaton sera celui concernant la densité.
En efet, les OAP actuelles prévoit une densité brute maximum de 35 logements par
hectares. Compte tenu de la localisaton du site et des spécifcités du terrain, il est
proposé de rehausser cete densité maximale et de la porter à 55 logements par
hectare. En efet, dans le cadre de la démarche « Zéro Artfcialisaton Nete » initée
par la loi Climat, il s'agit pour la commune d'optmiser davantage ce foncier
stratégique en permetant la créaton de davantage de logements.

Il est prévu de décaler l’emplacement de principe de la sente piétonne. Ce dernier

sera relocalisé en limite est du site.

Compte-tenue de la topographie du site, avec notamment la rue des Cascades qui
est située en surplomb des précisions seront apportées quant-aux modalités
d'appréciaton de la hauteur. 

Afn de faciliter l'aménagement du site, il est prévu que certaines règles prévues par
le règlement écrit de la zone ne soient pas applicables au sein du secteur concerné
par les orientatons d'aménagement et de programmaton « Manse ».

Enfn, le secteur de Manse était anciennement occupé par ENGIE et consttue un
site potentellement pollué. Les Orientatons d'Aménagement et de Programmaton
seront donc complétées d'un quatrième chapitre relatf à la geston de la polluton
des sols afn d'avertr le porteur de projet. 

Ce chapitre rappellera notamment les obligatons qui s'imposent au porteur de
projet conformément à l'artcle L.556-1 du Code de l'environnement qui dispose
notamment : « […]  sur les terrains ayant accueilli une installaton classée mise à
l'arrêt défnitf […]  lorsqu'un usage diférent est ultérieurement envisagé, le maître
d'ouvrage à l'initatve du changement d'usage doit défnir des mesures de geston
de la polluton des sols et les metre en œuvre afn d'assurer la compatbilité entre
l'état des sols et la protecton de la sécurité, de la santé ou de la salubrité publiques,
l'agriculture et l'environnement au regard du nouvel usage projeté.
[…]  Le maître d'ouvrage à l'initatve du changement d'usage fait atester de cete
prise en compte par un bureau d'études certfé dans le domaine des sites et sols
pollués […] . Le cas échéant, cete atestaton est jointe au dossier de demande de
permis de construire ou d'aménager. […] »
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La modifcaton des Orientatons d'Aménagement et de Programmaton « Manse »
impliquent la modifcaton des pièces suivantes :

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA ZONE UA :

UA10 – HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] 

2- La hauteur des constructons ne peut
dépasser sous réserve du respect des
gabarits-enveloppe :

- Dans la zone UA et le sous-secteur UAc :
9m à l'égout du toit, 13 m au faïtage R+2+C

- Dans le sous-secteur UAg : 12 m à l'égout
du toit, 16 m au faîtage R+3

[…] 

[…] 

2- La hauteur des constructons ne peut
dépasser sous réserve du respect des
gabarits-enveloppe :

- Dans la zone UA et le sous-secteur UAc :
9m à l'égout du toit, 13 m au faïtage R+2+C

- Dans le sous-secteur UAg : 12 m à l'égout
du toit, 16 m au faîtage R+3

- De plus, pour le secteur concerné par
l 'Orientaton d'Aménagement et de
Programmaton « Manse », la hauteur est
limitée à 13 m au faîtage

[…] 

UA11 – ASPECT EXTÉRIEUR

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] 

Aspect général des façades     : 

[…] 

[…] 

Aspect général des façades     : 

[…] 

2- Dans la zone UA et le sous-secteur UAc

Sont interdits : 
[…] 
- les sous-sols enterrés dépassant 0,60m par
rapport au sol naturel. Dans le cas
d'extension, la hauteur sera celle du
soubassement des constructons existantes.

[…] 

2- Dans la zone UA et le sous-secteur UAc

Sont interdits : 
[…] 
- les sous-sols enterrés dépassant 0,60m par
rapport au sol naturel. Dans le cas
d'extension, la hauteur sera celle du
soubassement des constructons existantes.
Cete règle ne s'applique pas pour le secteur
concerné par l'Orientaton d'Aménagement
et de Programmaton « Manse »

[…] 

MODIFICATION DE L'ORIENTATION D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION :
MANSE :

Le texte sera complété par l'ajout d'un troisième chapitre :

Après modifcaton (ajout) :

4. Une prise en compte de la polluton permetant la reconversion d'une ancienne friche.

Le secteur Manse a accueilli une installaton classée mise à l'arrêt défnitf. Conformément à
l'artcle L556-1 du Code de l'environnement, il est donc rappelé que lorsqu'un usage
diférent est ultérieurement envisagé, le maître d'ouvrage à l'initatve du changement
d'usage doit défnir des mesures de geston de la polluton des sols et les metre en œuvre
afn d'assurer la compatbilité entre l'état des sols et la protecton de la sécurité, de la santé
ou de la salubrité publiques, l'agriculture et l'environnement au regard du nouvel usage
projeté.  
Au moment du dépôt de l'autorisaton d'urbanisme, le dossier devra notamment contenir
une atestaton garantssant la réalisaton d'une étude des sols permetant d'établir les
mesures de geston de la polluton à metre en œuvre pour assurer la compatbilité entre
l'usage futur et l'état des sols. Cete étude devra être prise en compte dans le projet de
constructon ou de lotssement. Enfn, cete atestaton devra être établie par un bureau
d'étude certfé dans le domaine des sites et sols pollués.
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La planche graphique sera modifée de la sorte :

Schéma des OAP avant modifcaton
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Schéma des OAP après modifcaton
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6. CRÉATION DE NOUVELLES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AU

NIVEAU DE L'ACTUELLE RÉSIDENCE DE LA FORÊT

Localisaton du site – extrait IGN

La résidence de la Forêt, localisée le long de l’Avenue du Maréchal Jofre à proximité
immédiate de la gare est un EHPAD dont la fermeture prochaine va laisser un
gisement foncier important d’environ 7 500 m2 associé à de nombreux bâtments en
plein cœur de ville et à proximité immédiate de la gare. Afn d’encadrer le devenir
de ce site un diagnostc a été réalisé suivant diférentes thématques (évoluton du
secteur, trame viaire, trame verte, typologies de bât, équipements publics).

Les enjeux principaux suivants sont ressorts de ce diagnostc :

• Enjeux patrimoniaux, en efet le site comporte de nombreux bâtments
présentant une architecture intéressante. Deux d'entre eux font déjà l'objet

d'une protecton au ttre de l'artcle L.151-19 du Code de l'urbanisme
(éléments du patrimoine bât remarquable n°33 et 34). Ces derniers devront
faire l'objet d'une réhabilitaton complète afn de pouvoir accueillir des
logements. Deux autres bâtments, non identfés au ttre de l'artcle L.151-
19 du Code de l'urbanisme présentent des caractéristques architecturales
intéressantes, ils devront également faire l'objet d'une réhabilitaton et ne
pourront être démolis. 

Bât remarquable identfé au PLU Bât remarquable identfé au PLU

• Enjeux de traitement paysager, en efet la Résidence de la Forêt s'inscrit
dans un vaste parc paysager clos comprenant de nombreux arbres
remarquables qui concoure grandement à la qualité du site. De plus, le
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secteur s'inscrit le long de l'Avenue du Maréchal Jofre, axe structurant de la
commune bordé de nombreux alignements d'arbres et face à un espace
boisé. Les enjeux paysagers sont donc doubles et s'étendent à l'échelle du
quarter. Sur ce point il s'agit donc de s'assurer que le parc paysager et ses
arbres les plus caractéristques soient maintenus et valorisés. Le long de la
voie, ce parc est clos de façon qualitatve par un muret de pierres surmonté
d'un barreaudage parfois doublé de haie. Ce dernier sera à maintenir, de
plus les haies existantes devront être prolongées sur l'ensemble du linéaire
de clôture. Il s'agit ici de préserver les qualités paysagère de ce site qui
consttue un espace stratégique de transiton entre le quarter de la gare et
la zone boisée protégée du secteur de l'hippodrome.

Ambiance paysagère du site

• Enjeux d'intégraton au quarter, en efet, comme indiqué sur le point
concernant les traitements paysagers le site de la résidence de la forêt
contribue à la qualité perçue du quarter, il s'agit de préserver cete qualité.
Dans un premier temps, il est prévu d'interdire toute nouvelle constructon
(sauf cas partculier ci-après) et de se limiter aux constructons existantes
afn de maintenir au maximum l'histoire des lieux et de valoriser les deux
grandes maisons bourgeoises. L'interdicton de construire de nouveaux
bâtments permetra également de limiter les impacts sur les propriétés
riveraines. Notamment, il existe, sur une grande parte de la limite ouest du
site, plusieurs bâtments de plain-pied. Dans le cas où ces constructons
puissent être valorisées, il a été envisagé leur potentelle élévaton. Ainsi,
suivant les constructons voisines et afn de limiter les impacts du projet sur
son environnement (créaton de vis-à-vis, diminuton des apports de
lumière, impacts visuels…), il est prévu qu’une surélévaton ne soit possible
que pour certain bâtments. La démoliton de ces bâtments restera
possible, dans ce cas, toute nouvelle constructon devra se faire sur
l’emprise des bâtments démolis. La constructon donnant sur la rue des
Otages devra être maintenue dans la mesure où elle contribue à la
cohérence de la rue, elle ne pourra faire l’objet d’une démoliton. Pour le
reste, tous les bâtments qui ne font pas l’objet d’orientatons spécifques
pourront être démolis mais aucune constructon nouvelle ne pourra être
édifée à la place. 

Bâtment pouvant faire l'objet d'une surélévaton
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• Enjeux de densifcaton, l'ensemble du secteur ne comporte actuellement
aucune habitaton. En vue des projectons du Zéro Artfcialisaton Nete à
l'horizon 2050, il apparaît opportun pour la commune d'optmiser et de
densifer ce foncier stratégique tout en veillant à ce que les diférents autres
enjeux identfés soient intégrés au projet. La volonté communale étant de
tendre à une densifcaton raisonnée au regard des caractéristques propres
au site. Deux unités foncières distnctes accueillant chacune un bâtment
remarquable sont recensées. Afn de faciliter l'aménagement du secteur la
réalisaton de plusieurs opératons plutôt qu'une seule opératon
d'ensemble sera autorisée (sous conditon de respecter le schéma
d'aménagement global). De fait, une densité spécifque à chaque porton du
secteur a aménager sera prévue. Pour le secteur accueillant le bâtment « La
Fûtaie » (bâtment protégé n°34), il sera demandé une densité brute de 20 à
40 logements/ha. Pour le secteur accueillant le bâtment « La Chesnaie »
(bâtment protégé n°33), il sera demandé une densité brute de 50 à 75
logements/ha. Les fourchetes sont volontairement larges pour donner un
maximum de souplesse aux poteurs de projets étant donné qu'ils doivent
exclusivement agir sur du bât existant et que la confguraton des bâtments
ne permet pas toujours une optmisaton aisée. De même l'OAP prévoit
certains bâtments comme pouvant être démolis ou réhabilités, là encore
suivants les choix opérés, l'impact sur la densité fnale ne sera pas
négligeable.

Sur ce projet, la volonté de la commune étant de concilier densifcaton, intégraton
et préservaton.

La créaton des Orientatons d'Aménagement et de Programmaton « Résidence de
la Forêt » implique la modifcaton des pièces suivantes :

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA ZONE UB :

UB6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET
EMPRISES PUBLIQUES

Avant modifcaton : Après modifcaton :

[…] 

À partr de la limite d'emprise publique ou
de voie, ou de la marge de recul défnie ci-
dessous et aux règlements graphiques, la
bande de constructbilité a une profondeur
de : 
- 20 m à partr de l'alignement des voies,
emprises publiques ou de la marge de recul.

[…] 

[…] 

À partr de la limite d'emprise publique ou
de voie, ou de la marge de recul défnie ci-
dessous et aux règlements graphiques, la
bande de constructbilité a une profondeur
de : 
- 20 m à partr de l'alignement des voies,
emprises publiques ou de la marge de recul.

I l n ' e s t p a s d é f n i d e b a n d e d e
constructbilité pour le secteur concerné par
l 'Orientaton d'Aménagement et de
Programmaton « Résidence de la Forêt »

[…]

MODIFICATION DES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION :

La pièce n°3 « Orientatons d'Aménagement et de Programmaton » sera complétée
par l'ajout d'une nouvelle Orientaton d'Aménagement et de Programmaton
applicable sur le secteur « Résidence de la Forêt ».

Un texte spécifque sera mis en place accompagné d'un document graphique
présenté ci-dessous :
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Propositon d'Orientatons d'Aménagement et de Programmaton
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7. DIVERSES MODIFICATIONS MINEURES DU DOCUMENT

7.1. CORRECTION D'UNE ERREUR MATÉRIELLE SUR LE PÉRIMÈTRE DE 500 M AUTOUR DE LA

GARE

Au niveau du règlement graphique, le périmètre de 500 mètres autour de la gare n'a
pas été correctement reporté (le rayon étant, sur le document actuel, d'environ 700
mètres). La correcton sera donc apportée et le rayon porté à 500 mètres.

Les pièces suivantes sont donc modifée afn d'afcher le périmètre corrigé : 

• 5.a Plan n°1 – Zonage – Plan Général – 1-6500è

• 5.a Plan n°1 – Zonage – Zoom 1 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème

à l'issue de la présente modifcaton)

•

•

5.a Plan n°1 – Zonage – Zoom 2 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème 

à l'issue de la présente modifcaton)
5.b Plan n°2 – Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural 
et végétal – Plan Général – 1-6500è

• 5.b Plan n°2 –  Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural 
et végétal – Zoom 1 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème à l'issue de 
la présente modifcaton)

• 5.b Plan n°2 –  Protecton des formes urbaines, du patrimoine architectural 
et végétal – Zoom 2 – 1-2500è (échelle qui passera au 1/2000ème à l'issue de 
la présente modifcaton)

Extrait du règlement graphique actuel

Extrait du règlement graphique après correcton de l'erreur matérielle
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7.2. MODIFICATION DES DÉGRADÉS DE TEINTE ENTRE LA ZONE UA ET SES SOUS-SECTEUR

UAC ET UAG

Afn de rendre plus lisible la distncton entre ces diférents secteurs, les teintes
seront légèrement modifées pour le secteur UA et ses sous-secteur UAc et UAg.

Dégradé actuel des couleurs     :

UA UAc UAg

Nouveau dégradé des couleurs     :

UA UAc UAg

7.3. MISE À JOUR D'UNE SERVITUDE D'UTILITÉ PUBLIQUE RELATIVE À UNE CANALISATION DE

GAZ

Conformément à l'arrêté préfectoral du 26.08.2019, la municipalité va profter de la
procédure d'évoluton de son document d'urbanisme pour metre à jour une
Servitude d'Utlité Publique relatve à une canalisaton de gaz.

L'annexe n°2 : Servitudes d'utlité publique est modifée en conséquence.
L'annexe n°5 : Plan de la canalisaton de Gaz à Haute Pression est modifée en
conséquence.

7.4. MODIFICATION DE L'ÉCHELLE DE CERTAIN DOCUMENTS GRAPHIQUES

Afn de faciliter la lisibilité des plans de zonages et de protecton des formes 
urbaines et du patrimoine architectural et végétal (5a Plan n°1 et 5b Plan n°2), il

est proposé de passer d'une échelle initale de 1/2 500ème à une échelle de 1/2

000ème. Les plans concernés évolueront en conséquence.

7.5. CORRECTIONS PONCTUELLES DE L'ANNEXE 11 « IDENTIFICATION DU PATRIMOINE BÂTI

ET NON BÂTI REMARQUABLE »

L'annexe a été relue dans son intégralité, des correctons ponctuelles seront faites :

• p°101 : Changement de la photographie qui ne correspond pas à l'Avenue
des Jardins

• p°153 : Erreur sur la parcelle cadastrale supportant le mur en briques
avenue de Montmorency

• p°154 : Modifcaton de l'adresse de localisaton.
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CHAPITRE 2 - ÉVALUATION DES 
INCIDENCES POSSIBLES SUR 
L'ENVIRONNEMENT DES 
MODIFICATIONS ENVISAGÉES

1. RAPPEL RÉGLEMENTAIRE

Le territoire de la commune de Chantlly est directement concerné par un site
Natura 2000 :

• FR2212005 : « Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi » (ZPS –
Directve Oiseaux)

Le territoire communal est également concerné par :

• Site inscrit de la Nonete

• Site classé du Domaine de Chantlly

• Parc Naturel Régional Oise Pays de France

• ZNIEFF de type I – 220005064 - Massif forester d'Halate

• ZNIEFF de type I – 220014323 - Massif forester de Chantlly/Ermenonville 

• ZICO – Massif des trois forêts et bois du roi

• Grand Ensemble Naturel Sensible des Landes et milieux boisés
d'Ermenonville et de Chantlly

• Espace Naturel Sensible Secteur des Trois Poteaux

• Espace Naturel Sensible Corridor de la Vallée de la Nonete

• Zones humides le long du Grand Canal et de la Nonete

Il est précisé que la grande majorité des périmètres des diférents espaces
recensés se confond et se localise principalement au niveau du massif forester.
Les enjeux de préservaton sont globalement les mêmes au sein de ces diférents
périmètres.

Compte tenu de ces diférents périmètres de protecton liés aux nombreux enjeux
environnementaux présents sur le territoire, la procédure d'évaluaton
environnementale stratégique de l'évoluton du document d'urbanisme pourrait
donc être à mener.

Le PLU, approuvé le 31 mars 2017 a déjà fait l'objet d'une évaluaton
environnementale stratégique à l'issue de laquelle le contenu du projet communal
et de sa traducton réglementaire ont été validés. Les objets de la modifcaton n°1
du PLU sont multples, toutefois, il est d'ores et déjà considéré que la majorité
d'entre eux n'auront aucun impact sur l'environnement et qu'il ne feront donc pas
l'objet d'une analyse approfondie. En efet les diférents sujets de la modifcaton
n°1 du PLU sont les suivants :

• Ajout de nouveaux éléments protégés : la commune souhaite davantage
protéger son patrimoine bât et végétal, ainsi, de nouveaux éléments sont
ajoutés (cf. chapitre 1 – 1 – Ajout de nouveaux éléments protégés) ce qui
permet de dire que l'impact sur l'environnement sera positf en
comparaison de la situaton à travers le PLU actuel.

• Créaton de nouveaux emplacements réservés : dans le cadre du projet de
PEM et en vue du développement d'équipements publiques, la commune
souhaite ajouter quelques emplacements réservés au sein de son document
d'urbanisme (cf. chapitre 1 – 2 – Créaton de nouveaux emplacements
réservés). Les emplacements réservés mis en place le sont tous sur des
parcelles déjà bâtes et intégrées à la zone urbaine. Aucun droit à bâtr
supplémentaire n'en découle. L'impact sur l'environnement sera nul en
comparaison de ce que permet actuellement le PLU sur ces espaces. Il sera
peut être même positf puisque les projets seront portés par la collectvité
qui aura la maîtrise des aménagements projetés.

• Modifcatons mineures du règlement écrit : le PLU de la commune ayant
été approuvé en 2017, les 6 années d'instructon des autorisatons
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d'urbanisme qui ont suivi ont permis à la collectvité de recenser un certain
nombre de points nécessitant modifcaton. Ces diférents point sont
expliqués au sein du chapitre 1 du présent document (cf. chapitre 1 – 3
modifcatons mineures du règlement). Aucun point modifé n'est
susceptble d'avoir un impact sur l'environnement. De plus, la modifcaton
prévoit de rendre obligatoire la réalisaton des places de statonnement en
matériaux perméables et non capteurs de chaleur ce qui pourra avoir un
impact positf sur l’environnement et les risques.

• Modifcatons mineures du document : la municipalité profte de la
modifcaton de son document d'urbanisme pour corriger quelques erreurs
matérielles et faciliter la lecture de certaines pièces (cf. chapitre 1 – 7 –
diverses modifcatons mineures du document). Ces modifcatons mineures
n'auront aucun impact sur l'environnement.

• Modifcaton et créaton d'Orientatons d'Aménagement et de
Programmaton. Afn d'encadrer plus fnement la densifcaton de son
territoire et l'optmisaton du foncier disponible, la commune souhaite
procéder à la créaton de deux OAP et à la modifcaton d'une OAP :

– Modifcaton des OAP « Manse »

– Créaton d'OAP au niveau du « secteur Coq Chantant »

– Créaton d'OAP au niveau de l'actuelle « Résidence de la Forêt »

C'est sur ce sujet qu'un éventuel impact sur l'environnement pourrait
ressortr et c'est donc en ce sens que l'analyse des impacts potentels sera
efectuée dans le présent chapitre.

Périmètre du site Natura 2000 au niveau du territoire communal avec localisaton des trois secteurs
concernés par la modifcaton/créaton d'Orientatons d'Aménagement et de Programmaton.
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Périmètre des ZNIEFF (en gris)  et de la ZICO (en violet) au niveau du territoire communal avec
localisaton des trois secteurs concernés par la modifcaton/créaton d'Orientatons d'Aménagement

et de Programmaton.

Périmètre du GENS (en orange) et des ENS (en gris) au niveau du territoire communal avec localisaton
des trois secteurs concernés par la modifcaton/créaton d'Orientatons d'Aménagement et de

Programmaton.
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2. INCIDENCES ÉVENTUELLES SUR L'ENVIRONNEMENT ET MESURES PROPOSÉES

Comme indiqué en première parte, il est d'ores et déjà considéré que la majorité
des objets de la présente modifcaton du PLU n'aura aucun impact sur
l'environnement. L'analyse des incidences éventuelles sur l'environnement va
donc se faire exclusivement sur la créaton de deux Orientatons d'Aménagement
et de Programmaton et sur la modifcaton des Orientatons d'Aménagement et
de Programmaton applicables au secteur « Manse ». Étant précisé que ces
secteurs, sont déjà tous classés en zone constructble et qu'ils sont donc déjà
aménageables sous conditon de respecter les pièces réglementaires du PLU en
vigueur. 

2.1.INCIDENCES ÉVENTUELLES SUR LE SITE NATURA 2000 :

Il convient de rappeler que le Plan Local d'Urbanisme a déjà fait l'objet d'une
évaluaton environnementale lors de sa révision en 2017. L'ensemble des zones à
fortes sensibilités environnementales a été protégé via un classement en zone
Naturelle subdivisée en diférents sous-secteurs permetant de répondre aux
spécifcités rencontrées. 

La créaton de deux Orientatons d'Aménagement et de Programmaton pourrait
avoir un impact (positf ou négatf) sur l'environnement suivant les orientatons
prévues. Toutefois, il convient d'emblée de préciser que la créaton de ces deux OAP
a pour but d'encadrer la densifcaton de secteurs aujourd'hui jugés stratégiques,
localisés au sein de l'enveloppe urbaine à proximité d'axes structurants, et qui
aujourd'hui ne sont soumis a aucune prescripton partculière d'aménagement.
Ainsi, tout projet, conforme aux diférentes pièces réglementaires du PLU
actuellement en vigueur, peut voir le jour sans que la collectvité ne puisse
réellement s'y opposer si ce dernier est jugé inadapté au secteur. 

Concernant les Orientatons d'Aménagement et de Programmaton du secteur
nord / Avenue du Général de Gaulle, la volonté de la commune est d'encadrer son
urbanisaton suivant les  diférents enjeux déterminés (cf. chapitre 1 – 4 – Créaton
de nouvelles Orientatons d'Aménagement et de Programmaton (OAP) au niveau du

secteur Coq Chantant). Ce secteur est situé à environ 3 km du site Natura 2000. Les
OAP proposées ont pour objectf d'encadrer une densifcaton modérée du secteur
permetant de concilier optmisaton foncière et intégraton paysagère. Les OAP
prévoient notamment des zones inconstructbles à maintenir en espace jardin, des
plantatons à maintenir et/ou créer et une zone d'implantaton autorisée pour les
futures constructons sous conditon de respecter certaines règles (gabarit,
densité...). Ces OAP ne devraient pas avoir d'impact négatf sur l'environnement, au
contraire, elles devraient être bénéfques en préservant des espaces de jardin et en
imposant le mainten et/ou la créaton de plantatons ce qui sera favorable à la
biodiversité.

Pour ce qui est des Orientatons d'Aménagement et de Programmaton au niveau de
l'actuelle Résidence de la Forêt, la volonté de la commune est également d'encadrer
l'urbanisaton du secteur suivant les diférents enjeux déterminés (cf. chapitre 1 – 6
– Créaton de nouvelles Orientatons d'Aménagement et de Programmaton au
niveau de l'actuelle résidence de la forêt). Ce secteur est situé à plus de 2 km du site
Natura 2000. Les OAP proposées ont pour objectf d'encadrer une densifcaton
modérée du secteur permetant de concilier optmisaton foncière, préservaton du
patrimoine et intégraton paysagère. Les OAP prévoient notamment la préservaton
de l'ensemble du parc existant et des arbres remarquables ainsi que des
constructons présentant un intérêt patrimonial. Elles prévoient également le
mainten et/ou la plantaton de haies. Au sein du secteur soumis à OAP, aucune
nouvelle emprise bâte ne sera autorisée. La préservaton de ces diférents éléments
devrait avoir un impact positf sur la faune et la fore. De plus, l'obligaton pour les
porteurs de projets d'agir uniquement sur les bâtments existants permetra d'éviter
toute sur-imperméabilisaton du site. Il convient de rappeler qu'au sein du PLU
actuel, le parc et les arbres remarquables associés ne sont pas protégés.

La modifcaton des Orientatons d'Aménagement et de Programmaton applicables
sur le secteur « Manse » ont pour principal objectf de permetre la valorisaton d'un
ancien bâtment industriel (identfé au niveau de la Charte du PNR – Oise Pays de
France) qui devra être réhabilité en hôtel (cf. chapitre 1 – 5 – modifcaton de l'OAP
«     Manse     »). Cete réhabilitaton doit s'accompagner de créaton de places de
statonnement c'est pourquoi la modifcaton des OAP permetra d'autoriser la
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créaton de places de statonnement perméables et en quantté limitée (nombre) au
niveau de la zone actuellement prévu en « espaces verts et paysagers à vocaton
naturelle et/ou de loisir, à conserver et/ou reconsttuer ». Il convient de préciser
que ce secteur est actuellement totalement artfcialisé et que son aménagement
permetra de redonner une place à la nature. La modifcaton des OAP prévoit
également une augmentaton de la densité brute maximale autorisée afn
d'optmiser davantage le foncier pour faire face à l'important phénomène de
desserrement des ménages que subit la commune depuis plusieurs années (2,04
hab/log en 2014 contre 1,90 hab/log en 2020). Étant précisé que cete
augmentaton de la densité ne s'accompagne pas d'une augmentaton de la zone
constructble ou même de l'emprise au sol ce qui n'aura pas pour efet d'augmenter
l'imperméabilisaton de la zone. La modifcaton de ces OAP ne devrait avoir aucun
impact sur le site Natura 2000 situé à un peu plus de 2 km.

En conclusion, il n'est pas constaté d'incidences éventuelles sur le site Natura 2000
des ajustements apportés au dossier PLU de Chantlly dans le cadre de cete
procédure de modifcaton n°1. Au contraire, le projet prévoit la créaton d'OAP
dont les prescriptons permetront de favoriser la préservaton d'espaces
végétalisés et arborés au sein de la trame urbaine ce qui sera bénéfque en
comparaison du PLU actuel. Le principe d'évitement est retenu.

2.1.1.MESURES PROPOSÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER CES INCIDENCES :

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modifcaton n°1
du PLU n'a pas d'incidence signifcatve sur le site Natura 2000.

2.2.AUTRES INCIDENCES ÉVENTUELLES SUR L'ENVIRONNEMENT :

En plus du site Natura 2000, le territoire communal est concerné par des sensibilités
environnementales concernant l'eau et la biodiversité. En efet, comme indiqué au
sein du premier point il est concerné par :

• Site inscrit de la Nonete

• Site classé du Domaine de Chantlly

• Parc Naturel Régional Oise Pays de France

• ZNIEFF de type I – 220005064 - Massif forester d'Halate

• ZNIEFF de type I – 220014323 - Massif forester de Chantlly/Ermenonville 

• ZICO – Massif des trois forêts et bois du roi

• Grand Ensemble Naturel Sensible des Landes et milieux boisés
d'Ermenonville et de Chantlly

• Espace Naturel Sensible Secteur des Trois Poteaux

• Espace Naturel Sensible Corridor de la Vallée de la Nonete

• Zones humides le long du Grand Canal et de la Nonete

Excepton faite du site inscrit de la Nonete, aucun de ces périmètres n'impact
directement l'un des trois secteurs concerné par une modifcaton/créaton d'OAP.
De plus, ces périmètres sont principalement localisés au niveau du massif forester
situé au sud de l'enveloppe urbaine et comme indiqué au point précédent, la
créaton des deux OAP permetra de préserver et de maintenir des espaces
végétalisés au sein de la trame urbaine ce qui ne pourra qu'être bénéfque en
comparaison de ce que prévoit le document d'urbanisme actuellement en vigueur.

La modifcaton des OAP applicables au niveau du secteur « Manse » est la seule
susceptble d'avoir un impact sur :

• Espace Naturel Sensible Corridor de la Vallée de la Nonete

• Zones humides le long du Grand Canal et de la Nonete
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Périmètre de la Zone Humide (pointllés), de l'ENS (traits) et du secteur soumis à OAP (blanc)

En efet, le secteur se situe à proximité immédiate de ces périmètres. Toutefois, lors
de la révision du PLU réalisée en 2017,  l'analyse des impacts a déjà été efectuée et
une bande inconstructble a été défnie en plus de secteur de zones humides
efectves. De plus, il a été précisé à juste ttre « Étant donné la nature du projet et
le fait que la zone est déjà urbanisée, l'incidence est considérée comme faible à
nulle ». À la diférence des OAP actuelles, les OAP modifées vont permetre la
créaton de places de statonnement au niveau de l'espace dédié à un futur
traitement paysage. Cependant, le nombre de places de statonnement sera limité
et localisé, tandis que les places seront obligatoirement perméables. De plus, il
convient de préciser qu'actuellement le site comporte déjà plus de 40 places de
statonnement au sein de la zone devant faire l'objet d'un traitement en espaces
verts et paysagers au niveau des OAP. L'aménagement du secteur, que les OAP
soient modifées ou non aura nécessairement un impact positf sur la zone humide
située à proximité (réducton de l'imperméabilisaton des sols, geston des eaux
pluviales à l'échelle de l'opératon, dépolluton des sols si polluton résiduelle...).

En conclusion, il n'est pas constaté d'incidences éventuelles sur l'eau et la
biodiversité des ajustements apportés au dossier PLU de Chantlly dans le cadre de
cete procédure de modifcaton n°1. Au contraire, le projet prévoit la créaton
d'OAP dont les prescriptons permetront de favoriser la préservaton d'espaces
végétalisés et arborés au sein de la trame urbaine ce qui sera bénéfque en
comparaison du PLU actuel. De plus, la modifcaton de l'OAP Manse va permetre
de favoriser l'aménagement du secteur et donc sa valorisaton en comparaison à
l'occupaton actuelle. Le principe d'évitement est retenu.

2.2.1.MESURES PROPOSÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER CES INCIDENCES : 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modifcaton n°1
du PLU n'a pas d'incidences notables sur l'environnement.

3. INCIDENCES SUR LES RISQUES :

Les secteurs concernés par une modifcaton/créaton d'OAP ne sont concernés par
aucun risque partculier et sont tous situés en zone constructble au sein du PLU
actuellement en vigueur.

Le secteur « Manse » est concerné par un risque de remontée de nappe lié à la
présence d'une nappe sub-afeurante. Toutefois, la modifcaton des OAP n'aura
pas de conséquence directe sur ce risque puisqu'elle ne va augmenter que très
légèrement la densité autorisée en plus d'autoriser quelques places de
statonnement perméables au sein des futures espaces végétalisés. La modifcaton
des OAP applicables favorisera l'aménagement du secteur qui, grâce à la créaton
d'espaces verts et paysagers, aura tendance à avoir un impact positf face au risque
de remontée de nappe.

Le secteur « Manse » est compris dans un Secteur d'Informaton sur les Sols (SIS)
défnit au ttre de l'artcle L.125-6 du Code de l'environnement. Ce site est donc
potentellement pollué. Il est donc proposé de compléter les OAP applicables au
secteur « Manse » par l'ajout d'un paragraphe relatf à la prise en compte de la
polluton. 
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Ce chapitre rappellera les obligatons imposées par le Code de l'environnement au
porteur de projet concernant l'autorisaton d'urbanisme qu'il déposera. L'artcle
L.556-2 du Code de l'environnement sera notamment cité.

Dans le cadre du projet en cours de réfexion sur la zone, des études ont déjà été
menées. Le diagnostc réalisé en février 2024 ainsi que le plan de geston de la
polluton sont donc joints à ttre informatf au dossier de consultaton de la MRAE. 

Il convient de préciser sur ce point qu'en phase de planifcaton, les projets ne sont
que rarement connus, et il n'est pas possible d'intégrer des éléments relatfs à la
geston de la polluton directement au Plan Local d'Urbanisme au risque de prévoir
des mesures inadaptées aux projets qui serait réellement envisagés. 

Indépendamment de la modifcaton du PLU, il est d'ailleurs dores et déjà possible
de déposer un projet sur les parcelles consttuant le secteur « Manse » qui est
constructble au sein du PLU actuellement en vigueur. C'est donc bien au moment
de la phase projet que la compatbilité entre la polluton et le projet est analysée. Le
Code de l'environnement, via les diférents artcles précités notamment, encadrant
sufsamment cete problématque. Ainsi, tout projet déposé qui ne peut justfer la
prise en compte de la polluton et sa geston suivant l'usage des sols prévu sera
refusé par le service instructeur.

3.1.1.MESURES PROPOSÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER CES INCIDENCES :

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modifcaton n°1
du PLU n'a pas d'incidences notables sur les risques. 

La modifcaton n°1 a même tendance à renforcer la connaissance du risque lié à la
polluton au niveau de l'OAP « Manse » en ajoutant un chapitre dédié dans lequel
certaines obligatons applicables au porteur de projet sont rappelées.

Ces diférents éléments d'analyse et les conclusions associées ont été confrmées
par la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE) qui a rendu un avis
conforme délibéré n°2024-8057 en date du 6 août 2024 dans lequel il est indiqué
qu'il n'est pas nécessaire de soumetre la procédure de modifcaton n°1 du PLU de
Chantlly à une évaluaton environnementale.
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